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E7.Af.t-:lT DE LA SITU.l\1ritN D.\NS LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DE NAURU 

Le Conseil c.e +,ute2le, -.......-••- \,_ _______ _ 
A-1e0.-t ... eX'3."',1:i.ne le :r.a.pport de J.1 Australie sur 1 1 administration du Territoire 

souc: tu:telle <fo :fou?u r,our 1963-196-1~ (T/1631), 
Ayan+. ent::,v}:1 l~:3 declarations C:.es representants de l'Autorite P.oministrante 

concernan:~ la situation dans le Territoire coua tutelle, ainsi g_ue leurs reponses 

aux questions po~0es par lea delegations des pays membre~ du Conseil, 

Ay~nt cxrunir.0 le rapport de la Mission de visite du Conseil de tutelle dans le 

Territoire sous tutelle de Nauru, 1965 (T/1636), 

Guid~ par les dispositions .. de la Charte des Nations Unies et de la Declaration 

sur l'octroi de 1 1ind1pendance eux pays et aux peuples coloniaux (resolution 

1514 (XV'.) de 1 1 As semblee generale), 

Tenant .. compte des conclusions et recommandations du Comite special charge 

d'etudier la situation en ce qui concerne l'application de la Declaration sur 

l.'octroi de 1 1 indopendance e.ux pays et aux peuples coloniaux, dans lesquelles, en 

particulier, est reaffirme .. le droit imprescriptible de la population du Territoire 

sous tutelle de Nauru a l'autodetermination et.a 1 1 independance et ou il est dit, 

en outre, que le peuple de Nauru doit se voir accorder plein contr8le sur les 

ressources economiques naturelles du Territoire (A/;Boo/Add.6), 

Fondant sa position sur le droit souverain qu'a tout peuple de disposer de see 

propres richesses et ressources naturelles, et sur le fait que toute violation du 

droit des peuples et des nations a la souverainete sur leurs richesses et leurs 

reos,urces naturelles va a 1 1encontre de l'esprit et des principes de la Charte 

des Nations Unies, 

/ ... 
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Prenant en con~ideration le fait que le peuple de Nauru demande 

L'octroi de l'independance a Nauru le 31 janvier 1968; 
Le retablissement de sa souverainete inalienable sur les ressources naturelles 

. de l'Ue - les phosphates~ et le transfert a la population de la propriete des 

phosphates; 

. Un accroissement des so!lllnen vers6er, aux Nauruans au titre des phosphates 

extra.its c1i?.ns 1 1 :h.e, conform6oent au:x ~.rigences de la population qui se :fondent 

sur les prix mondiaux; • 

Un ralentissement du rythme _d' extr-ac_tion; des ph~">,l?Phat~s et e.ussi la · 

reconstitution de la couche superieure du sol dans 1 1fle de Nauru; 
. . . 

Tenant compt~ das vues du peuple nauruan sur les questions toucha~t le 

deYeloppe.:-:,-;nt ·politig_ue, economique et social c.e la population du Te14 r:ttoire 

t t ~1 y sous u e .... c. , 

l. Reaffi~cme le droit i~prescriptible d~ peuple de Nauru a l'auto­

determinat.ion et a l' independance, conformement a la Cha.rte des Nations Unies et a 
la Declaration vu.r l' 6ctro.i de· 1 1 iridependance aux -pays et aux peupie~ ~oloniaux; 

. 2, • Reaffirme le droi t du peuple de Nauru a la souverainete inal:Len,able 

sur lea ressou.~ces naturelles de 1 1fle de Nauru; 

. 3. • -Invit~ 1 1Autorite admiri'istrante a faire droit aux demandes du peuple 

nauruan en v-.1e , de J_t octroi de l I i ndepend.ance a Naur~ et·, a cette fin, , a transferer 
. , .. 

sans tarder 1r1ntegralite du pouvoir legislatif et executif au Conseil de 

gouvernement lo6al de Nauru; 

4~ .Invite en ~~·1 1Autorite administr~nte a faire droit · aux det.18.ndes du­

peuple, de Nauru en vue d'un accroissement des sommes versees au titre des phosphates, 

d I uri.' rlUentissement ·au rythme d' extr~ction des • phosphates et de la reconstitution 

de la couche superieure.du sol de 1 1fle · de Nauru, a.insi qu'a prendre des mesures 

pour trartsferer • rapidement au p_euple nauruan ia propriete sur les ph~sphates de 

lffle de Nauru. 

T/16co; T/1603,' annexes; T/1636, annexes;- egalement, texte de la declaration-. 
initiale faite par le representant special de l 1Autorite administrante a la 
1256eme seance, le 15 juin 1965, ainsi que les deux annexes ace texte. 




